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INTRODUCTION  
 
 

  DD..UU..HH  
 
 
 
 

Le présent dossier s’articule autour de la présentation du projet de lotissement à Montredon dans son 
environnement naturel. Les documents photographiques présentés permettront de se faire une idée précise quant à la 
détermination d’éventuelles pollutions visuelles engendrées par ce projet depuis les remparts de la Cité Médiévale.  

 
 
Propriétaire du tenant foncier de 7,5 Ha, la commune souhaite créer une zone d’habitat permettant de répondre 

à une demande de plus en plus importante en terme de production d’habitat, aussi bien privé que public, ainsi qu’à une 
pression foncière en perpétuelle augmentation. 

 
 
Ce projet a donc pour objectif de permettre une maîtrise foncière se déclinant sous trois aspects majeurs. Tout 

d’abord, maîtriser l’inflation foncière qui ne cesse de croître depuis la dernière décennie en proposant des prix de 
ventes inférieurs aux prix actuels du marché ; répondre aux besoins pressant en production de logements à loyers 
modérés ; et enfin, produire un lotissement dont la forme urbaine, plus dynamique, plus fluide et plus réfléchie, 
garantiront une meilleure prise en considération du cadre de vie, afin de le conserver, de le mettre en valeur, tout en 
privilégiant la mixité et la diversité sociale dans un contexte d’aménagement et une façon d’appréhender le 
développement urbain nouveaux.  
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 LOCALISATION  ET  PRESENTATION  DU  SITE  
 

AU SEIN L’AGGLOMERATION 
  DD..UU..HH  

 
 

 
�   

Le hameau de Montredon se 
situe au nord/est de l’aire urbaine 
carcassonnaise.  

 
Il est l’un des 6 hameaux qui 

composent la commune, et le 2eme 
en nombre d’habitant.  

 
Au 31 décembre 2006, il 

comptait environ 2100 habitants. 
(Estimation INSEE) 

 

Illustration  1  
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AU SEIN DU HAMEAU 
  DD..UU..HH  
 
 

 
 
 
 
 

 

�

Ce projet d’aménagement se 
situe au nord/est du hameau, sur les 
coteaux, en position dominante. Il 
prend place au milieu de deux 
opérations précédemment réalisées, 
une dans les années 1980 (« Les 
coteaux de Montredon »), et l’autre 
au début des années 2000 (La 
Colline ») dont la 
commercialisation n’est pas encore 
terminée et sur laquelle l’édification 
des constructions est en cours.  

 
Le programme s’insère dans 

une logique de continuité de 
densification urbaine. Il constitue 
l’extension directe du lotissement 
« La Colline ». 

 
La majeure partie du site fait 

partie intégrante du périmètre 
Monument Historique du château 
Saint Martin. 
 

Illustration  2  
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CARACTERISTIQUES PAYSAGERES ET TOPOGRAPHIE DU SITE DE PROJET 
  DD..UU..HH 

 
 

 
 

 
 

 

La zone se situe sur les hauteurs 
du vallon. Elle se caractérise par le 
positionnement de la ligne de crête 
qui partage la zone en deux, ce qui a 
pour conséquence une topologie à 
deux versants, orientés Ouest/est 
pour l’une et nord/ouest-sud/est 
pour l’autre.  

 
Ce projet ne présente pas de 

caractéristiques topologiques 
particulières. Le pourcentage des 
pentes est de l’ordre de 5% 
maximum pour la partie la plus 
pentue.  

 
Le point haut de la zone, situé 

au nord/ouest culmine à + 138 
NGF, tandis que le point le plus bas, 
à l’extrémité sud/est de la zone, se 
situe à + 124 NGF.  

 

�
Illustration  3  
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PHOTOGRAPHIES DE LA ZONE D’ETUDE 
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 Janvier 2007   

Janvier 2007   Janvier 2007   

Avril 2007   

Point 1  

Point 2  

Point 4  Point 3  

1  

2  

3  

4  

Illustration  4  Illustration 5  

Illustration  6  Illustration  7  
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PLAN DU LOTISSEMENT 
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�   

Le lotissement se compose de 
80 parcelles. Leurs surfaces varient 
de 300 à 2000 m². 

 
 L’opération est destinée à 

accueillir 50 logements sociaux, 
répartit sur 40 lots. (Hachurés en 
bleu sur le plan ci-contre). Ils se 
composent de logements locatifs et 
d’accession à la propriété.  

 
Le reste des parcelles est 

destiné à la vente aux particuliers. 

Illustration  8  
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VISUALISATION  DU  SITE  DEPUIS  
LE  DOMAINE  « SAINT MARTIN »  
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Illustration  9  

Comme le montre l’illustration ci-contre, prise à l’entrée du chemin 
desservant le domaine, la zone de projet n’est pas directement visible depuis 
le domaine. 
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Cette façade est 
composée par la double 
rangée de remparts qui 
fortifiait la Cité.  

 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Les prises de vues 
se feront par conséquent 
à partir de la première 
rangée de remparts et 
plus particulièrement de 
la « Tour de Bérard », 
de la « Tour de 
Bénazet » et de la 
« Barbacane Notre-
Dame ». 

DETERMINATION  DES  SITES  DE  PRISES  DE  VUE 
 
 

  DD..UU..HH  
  
  

 

   ZZZOOONNNEEE   DDD’’’ EEETTTUUUDDDEEE   

�   

Le hameau de 
Montredon se situe au 
Nord/ouest de la Cité 
Médiévale. 

 
La distance directe 

qui sépare les deux 
entités est de 3,5 Km. 

 
Comme le montre la 

cartographie ci-contre, 
la perception du projet 
s’effectue par la façade 
Nord/ouest de la Cité. 
C’est à partir de ces 
points que la vision est 
susceptible d’être 
affectée par la 
réalisation du projet. 

 CCCIII TTTEEE   MMM EEEDDDIII EEEVVVAAALLL EEE   

 BARBACANE NOTRE -DAME  

 TOUR DE BENAZET  

 TOUR DE BERARD 

�

 PORTE NARBONNAISE 

Illustration 10  
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VISUALISATION  DES  SITES  DE  PRISES  DE VUE 
 

A  PARTIR  DU  SITE  DE PROJET 
  DD..UU..HH   
 

Avril 2007   

TOUR  DE  BERARD  

TOUR  DE  BENAZET   

BARBACANE  NOTRE-DAME   

PORTE  NARBONNAISE  

�

Point haut de la zone et jonction 
entre zone de projet et lotissement 
existant « La Colline » 

Lotissement  « La Colline » 

Illustration  11  
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PRISES  DE  VUE A  PARTIR  DE  LA  CITE 
 

PRISE DE VUE A PARTIR DE LA « TOUR  DE  BERARD » 
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TOUR DE BERARD 

�

Avril 2007   
Illustration  12  
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PRISE DE VUE A PARTIR DE LA « TOUR  DE  BENAZET » 
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TOUR DE BENAZET 

�

Avril 2007   
Illustration  13  
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PRISE DE VUE A PARTIR DE LA « BARBACANE  NOTRE - DAME » 
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BARBACANE NOTRE DAME  

�

Avril 2007   
Illustration  14  
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ANALYSE  DES  PERCEPTIONS 
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Avril 2007   Avril 2007   

Avril 2007   

« Tour de Bérard »  « Tour de Bénazet »  

« Barbacane Notre-Dame »  

1 2 
3 

4 

1 
2 4 5 

6 7 
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ETENDUE  ZONE  D’ETUDE   ETENDUE  ZONE  D’ETUDE   

7 

4 

6 5 
9 

1 

ETENDUE  ZONE  D’ETUDE   

Légende des entités remarquables : 
 
1 : Alignement d’arbres 
2 :  Maisons sur le haut du lotissement 
« La Colline » 
3 :  Maison « orange » dans le 
lotissement « la Colline » 
4 :  Cyprès 
5 :  Maison du lotissement « Les 
Terres Blanches » 
6 :  Maison « orange » sur le bas du 
lotissement « La Colline » 
7 : Domaine « Saint Martin » 
8 :  Domaine « La Madeleine » 
9 :  Talus 

Illustration 15  Illustration 16  

Illustration 17  
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1. Alignement d’arbres 
+ 140 NGF 

DD  ==  22,,2255  KK mm  

2 : Maisons sur le haut  
du lotissement « La Colline » 

+ 130 NGF 
D = 3,4 Km 

5 : Maison du lotissement  
« Les Terres Blanches » 

+ 125 NGF 
D = 2,4 Km 

9 : Talus 
+ 120 NGF 
D = 2,1 Km  

8 : Domaine « La Madeleine » 
+ 110 NGF 
D = 2,4 KM 

7 : Domaine « Saint Martin » 
+ 105 NGF 
D = 3,4 Km  6 : Maison « orange » sur le bas 

 du lotissement « La Colline » 
+ 120 NGF 
D = 3,5 Km  4 : Cyprès 

+ 125 NGF 
D = 2,3 Km  

ETENDUE ZONE D’ETUDE 

Avril 2007   

Longueur = 400 m 

« Tour de Bénazet »  

Compte tenu d’un plus grand nombre d’entités remarquables sur la photographie à partir de la 
« Tour de Bénazet », il paraît judicieux de reprendre cette vue et de la compléter davantage. Comme le 
montre l’illustration ci-dessous, les altitudes et la distance de la tour à chaque différente entité ont été 
calculées et mentionnées. Ceci permettra dans un premier temps de se familiariser avec la profondeur 
de champs, et dans un second temps avec la topographie variante entre la zone de projet et la Cité. 

Illustration  18  
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LOCALISATIONS DES ENTITES AUX ABORDS  
 DE LA ZONE D’ETUDE  
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2 : Maisons sur le haut  
du lotissement « La Colline » 

+ 130 NGF 6 : Maison « orange » sur le bas 
 du lotissement « La Colline » 

+ 120 NGF 

3 : Maison « orange »  dans le 
lotissement « La Colline » 

+ 125 NGF 7 : Domaine « Saint Martin » 
+ 105 NGF 

Avril 2007   

ETENDUE ZONE D’ETUDE 

Illustration  19  

Massif d’arbres en limite du  
périmètre d’étude 
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8 : Domaine « La Madeleine » 
+ 110 NGF 

5 : Maison du lotissement « Les 
Terres Blanches » 

+ 125 NGF 

Prises de vue 

9 : Cyprès 
+ 125 NGF 

1 : Alignement d’arbres 
+ 140 NGF 

Avril 2007   
Illustration  20  
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LOCALISATION  AERIENNE  DES  ENTITES  
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8 : Domaine « La Madeleine » 
+ 110 NGF 

7 : Domaine « Saint Martin » 
+ 110 NGF 

1 : Alignement d’arbres 
+ 140 NGF 

5 : Maison du lotissement 
« Les Terres Blanches » 

+ 125 NGF 

9 : Talus 
+ 120 NGF 

4 : Cyprès 
+ 125 NGF 

 2 : Maisons sur le haut du 
lotissement « La Colline » 

+ 130 NGF 

 3 : Maison « orange » dans 
le lotissement « La Colline » 

+ 120 NGF 

6 : Maison « orange » sur le bas 
du lotissement « La Colline » 

+ 120 NGF 

 7 : Domaine « Saint Martin » 
+ 110 NGF 

Massif d’arbres en limite 
du périmètre d’étude 

+130 NGF 

Illustration  21  

Illustration  22  

CONE  DE  VISEE 

Axe 1 
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CONCLUSION 
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 Comme le montre les illustrations dans ce document, et notamment les illustrations 12 ; 13 et 14, le projet de 
lotissement ne modifiera et ne perturbera pas le champ visuel que l’on peut avoir de la Cité médiévale. En effet, les 
perceptions des abords immédiats du périmètre d’études sont ponctuelles.  
On ne distingue sur l’ensemble des vues que 3 entités remarquables, une sur le haut du lotissement (référence 2), 
l’autre à l’intérieur à mi hauteur (réf 3), et la dernière sur le bas (réf 6). En reprenant les illustrations 3 ; 18 et 19, et le 
plan du lotissement « La Colline » illustrant le découpage par tranche et la localisation des constructions déjà 
effectuées (cf. Annexe 1), nous pouvons en conclure que lorsque la tranche 5 sera totalement terminée, la majeure 
partie des constructions du projet situées sur la moitié Est seront totalement masquées. 

 

En ce qui concerne la partie Ouest, sur l’ensemble de l’étude d’insertion paysagère, seul un point mérite d’être 
éclairci. Il s’agit de l’alignement d’arbres en limite du périmètre d’étude. (Voir illustration ci-contre). Dans le cas de la 

préparation du terrain pour la construction des maisons, il se pourrait 
que ces arbres soient coupés, voire arrachés, ce qui engendrerait une 
trouée dans la dissimulation des bâtisses. Cela étant, en se référant à 
l’illustration 21 de la page précédente, et plus particulièrement au tracé 
de l’axe 1, on s’aperçoit que l’alignement d’arbres (réf 1) masque 
toute cette partie. Il conviendra cela dit, de porter une attention 
particulière aux deux premières parcelles jouxtant le lotissement « La 
Colline », qui comme le montre la photo en annexe 2, ne sont que 
partiellement masquées. 

 

D’une manière générale, nous pouvons en conclure que le lotissement projeté ne viendra pas perturber la 
perception paysagère depuis la cité. De plus, un cahier des charges sera élaboré, limitant ainsi la gamme de couleurs 
pour les enduits extérieurs des façades, et  des toitures. 

Illustration  23  
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 ANNEXE 1 
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 Illustration  19  Illustration  18  

Illustration  3  Illustration  24  
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ANNEXE 2 
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1. Alignement d’arbres 
+ 140 NGF 

DD  ==  22,,2255  KK mm  

Massif d’arbres en limite 
du périmètre d’étude 

+130 NGF 
D = 3,4 Km 

Illustration  25  


